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SRESTnBNCI! DE Id BAPIBIJ;QIIE

DtrcRET No B5-1 03 du Z? Mars 1985

porta:eÈ trerog.nlssion à lrÂssembléo
Nationale Révolutionnaire du projet deloi relatlf aux cootertieux èe-s J.affao-
tions au contr6le des châlges.

.. 
|SINENî DE TA BE}IIBIIQUE,

, CHEF DE IIETAT, IRESIDENT DU
CONSEIIJ E]ECU4Itr' NATIONAI,,

Irtl, lttDdennance No ?7-32 du 9 Septembre.lg?7 portant promufuation tle
Ia Iôt Fondamentel.a d.ê Is *épubliqlle pofqrlgtëe du Bérl.s àè ].er, J.aregoasùjtrrr*.lannellpe qtri ttont madifléa ,

VII Ie décret,No 84-322 Cu l'4ott 1984 porte.nt coplrositj-o» du Cols€1a
Exécutif Nattonal et de son Cooité ?e:rl§aetrt i

{ÿILt'oFlrlt à, dg M'l n'r stra dee Fioa11co s ;

,+trtfidÏËïË* .dl}{.oEs€.l1 E:cécuLif NatiosÊ ea.teudu €u s€ srésDcÆ

n ECRETE

EXPOSD DE§ MOIIFS

Carnaratle s Commlssaires du Peuple,

Ira création de lrUnlon Monétaire Ouest âfricaine a permls
llél*!]lr::ment, entle Ies six Etats membres, dont unà fanque Oàntrale,eï d'Ulle nonal.e commune.

Aflu^de. Dêllletüre la, pleine appllcatlon de.s priucîpes drUuion&.onétalre déf1nis^par le Traité du 14 Novenbre 1.9!tjt celul.-oL prévoLt,denê son article 22, que. rr les Gouverneroents des Ètâts iüembre s con_viênnent d tedopter une règrerentatlon unif orme concerzrant notanrnent :!-

lrexécution et le contrôle de leurs relations flnancièrssaveo les pays ntappartenant pas à lrUrr:ion.

Ce+te rirglerae!-tation--unif orme , dont 1-e s dispositlons s ontarrâtées par Ie üonseil aes uinisirâÀ'au ruoi;n;-â;i;-d[Ë-iiiei"o",par chacun des Etats Membres dans son droit inteine.

!

Ïæ proJet de 1oi, ci-joist, relati.f, s,:- €E»ete ntleux deg iufrac-tlous au contrôle des cbauge s sera présenté à l tI,sssubtso Na't:[a6el,
BévoJl*1onr:al.re p€r le Mlaisire des-Finances qui eet ibu;"gé a511 ar-
poeer les lootlfs et dten soutenir Ia ôiscusgion.
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lous les Etats Membres de lrUnion sont dotésr. depuis. 1i67.
d tune -Iigislation régissant 1as relations fina:rciè=àÉ àvâ" 1ré[rà:i-ger' dès 1968, des règlements tendant à contrôIer 1es pai.erne nts èttransferts internationaux ont. été adoptés par chacun dès Etats Mem-,bres.. ces règlements sont régulièreneit moâifiés, "" àc"o=a avec lesautres Etats MenÊbres,- polrr tànir comp.be de 1r évoiution àe ia situationmonétaire de 1fûniôn à-1régard Oe 1rèxtéri""r. ------

.Toutefols, malgré ces modifications, ra situation monétalrede 1'union tend à se dégraderr.en raison a'ôpéiatiÀnJ-iiii.àit"" l"ront prls une ampleur inquiétaàte. ,

ï1 convient donc drenvisager, dès à présent. lradaotLon. de
T"lureg jurldiques et pratiques pàrméttant dê dàr*ài ,o":ü"iiîËii"tê la.Ieglementatl Çn des changes i d'qne ?art de r€viser dei negurespratiques plus efflcaces poui 1â prévenibtàr, Jt rà:aZiE"iiànîààË-ii-fractions au contrô1e. des- clr ange s. et diautr" port, -À" rèvi"er etd'adopter ta 1écislation existà+_tê, ait-di;"il;i ;;.-;;;;;"ion prussévère des infïàctions au contrôle'aàs-changes, tout--èn-ÀÀintenantIa possibilité dtun règlement transactionnel :Ce projet de I,oi permeltra '- .----::-- :. '- ' - r'
- de faciliter ra découverte et ra constetation des infraôtions,aucontrô1e. des.changee nationar-rx .- ---..-ai::-::' ::" *"t':-:t". 

',.,

- de préclser les règ1es relatives au règlement transactionnel et 1a

- draggraver 1ep-.pelnes,r. ce qui auya un.effet dissuasif ;
de permett're la répression des lnfractions au contrôIe.'des change sÊ autres Etats Membres.de lruni.on ltànétair"; ";-d;i-;=rà.'li"u u*:me s jurtdique é 1o solldarit è *àiiaîÀi="'"ââ r'ruJfu iââ,iË îiüiio".

En outre, Ie plojet. d".I.,pl préjroi! !
-.la possibilité de créer. près Ie Minlstère des tr,inancês .oreslon de Contentieux des Chànges-; ---"

de
te

c ommis-

- Ï.lfincrimination des incitatlons
?la"Sqg, fait qui, auparava-nt, ner].cul.1eTe

à l-a violation du contrôtre desconstituait pas une infrcation par-

-. lr élévation dee ne ine s 
. èpp11cêbi-e s en matière d,informati.ons rela_tives. à trétabtissêrrpnt dô'i;-bài;Ëo-âuu paiements

Lrensemble d€ ces_ dispositions, contenu drenforcera sensiblement 1es moyens de reprirner 1contrôIe des changes et les i"i"â"tio"Ë voislnes
ans -une 1oi uniforme ,es infrgctiong â11

f,radopti-on riu pr_ojet de loi dorera chaque.Etat üembro delrunlon Monétâire a'une^lËgisiàti"â lJJprat", âdaptée à la 1u*te contre1es infractiore au conirôià'oJ;-;h#s;;i
I
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Ia mise €n oeuvre des dispositions proposées ne peut interve-
nlr qurà Ia sui-te d'une loii Ciest pourquoi, confornément à LtarticLe
41 de Ia lol Bondarnentale, jtai lrhonræur tle vous sor;.ne ttre le pxojet
de loi ci-joint relatif au contentleux des infractions au contrSle des
change s .

tr'ait à Cotonou, Ie 2Z Mars 19

par 1e Président de 1a République,
Chef tle ltEtat, Président du
Conseil Exécutif National;

rrour le irlinistre aies Finances;et de
':- 

'nconor,ri.e absent , 1e f]inistre d.e la
, Justico; Chargé tle ltlngpeëtion des
. Entrepr.ises Publi ques et Se::1i-prlbJ.iques,
'. chargé 6s 1t [nf,érim,

er DÀ5S]

{Ee}!atlo+g : PR 6 sr/CClpRpB 4 ttrrE 4 cpc1N 20 5GCEN 4.

I\[athieu K0P,XI(OI]
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T. DISPOSIT]CNS GMIMÀIES

Est consitlé ré e colme infraction au contrô1e des changes toute

vlolatj-on à Ia Ié8:islation et à Ia régJeoentation des relatione financières

avec l'étrange!, colDttrise soit en ne respectant pas les obliSations de déc1a-

ration ou de rapatriement, soit en n! obserYant pas le§ procéêures prescrites

ou 1es fo:maIités exigées, soit en ne se mmis sant pa,s âes autori§ationa

requlses ou en ne satisfaisant pas aux cond.itlons dont ces autorisations sont

assorties.

Arti e2

Les displsitions de Ja présente loi sont applicables sous les

alistinctions prévues ci-aPrès :

- aux infractions au contrtle des changeB de Ia République

Populaire tlu llénin.

- aux jnfractlons a]] contrôIe des changes établi par un autre Etat

membre d.e lrUnion Moné taire Ouest-Africaine dans Ie respect de

ses engagements internationaux.

Àrticle 9

Le contentieux <Ies in-fractions ÿisées à }'article 2 est souÉis

aux roêues d.ispositions Légj.slatives et r,é glementaires qr:.e J.e contentieux

d.es infractions doua,rdères, sous lÉ serve iles diepositions de ta pré sente

Ioi.

Artlcl-e 1er
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S ection .l t ne Ia constetati.on d.e s infractions

Arti.cle 4

Les agents ci-après désigrés sont habiLités à constater les
i-nfractions au contrôLe d.es changes :

1'/- 1es agents des d.ouanes ;

2"/- Les autres agents clu lvlir:-i s tère deB Filiances tté sigrÉ s par 1e

Ministre et assermenté s 3

,o/- l.eÉ officiers de potice judiciaire.

les procès-verbar:x de constatation sont transnis au l,tinis tre
des Finances.

AIticle 5

Les agents rrisés à I'article pr€cedent sont habiLités, porr
la recherche des infractions au contrôle d.es changes, à effectuer sr tous
lieux ales vi'ites ilomicirialres dans res conditions prévues par rês lol.
et règlemente en vlgueux.

A cette fin, les agents visés au Zo d.e 1r a:cticle prÉ cé tient
Benont accoûpagrÉ s drun agent des dor.rane s ou ilrun officier ile police
juàiciaire.

CHAPITRE II s DES INFNACTIONS AU CONTRCLE DES CI{ANGE§ NÀTIOI\IAIJ
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Arti cle 6

les agents visés à liaxticlê 4 Êont habilité8, arils constatent

rure inflaction au oontrôIe iles changes :

- à saisir tous objet§ lassibleÊ de confiscation et à retenj.r }es

ex1É tli tions et tous autres docunents relatifs aux objets saisis
ou permettant d'étab1lr ltexistence d.e l rinfraction, Ie tout
sous réserve alren d,resser procès-verbal conforménent arn( lois
et règleûents douaniers ;

- à stassurer de 1a personle des coupables, mais seuJ.ement en cas

de flagrant dé li t.

Les allvers droits de commlnication pré vus au bénéfice tles adoinis-

trations fiscales peuvent être exercé s pour 1r appllcation ttu contr8le aleg

changes 1».r les ag€nts ÿiÊée à lrarticle 4.

Ces agents peuvent demander à tous Ies serlrices publics les

renseigneüents glri leur sont né ceasaires pour 1r accoûpIl§sement de leur
oission sâJrs que 1e secret plofessj.onnel puisse leur êtr"e opposé.

Àrticle I

L radninistration des postes est autorisée à soumettre à 1r exa.nen

des agents visés à ltarticle {, en vue tle 1r applioation du contrôle des

charrges, les envois pos tau:c tant à lt orportation qurà 1r i-roportation.

!rg:js_l
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1. Le Gouverneur de la Barique Centrale ou son représentant
infrrme Ie Ministre des tr'inânces des infxactions au contrô1e des

changes dont les agents de l-adite Banque ont eu connaissance dans

liexercice ou à l-roccasicn de Irexercice de leurs fonctions.

2. Sur proposition du Gouverneur, 1ê Iÿlinistre des Fj.nanceB

peut habiliter (les agents de 1a Sanque Centrale tlfuent assermentés,

à oonstater 1es infractj,ons au contrô1e d.ês changes ôont iIs ont
connaissance alans 1r er(ercice ou à Ltoccasion de lterercice d.e Leura

fonctions. I1s peuvent saisir tous documents permettalrt dtétablir
lrexistence d.e 1r infxaction. Les procès-verbaux dressés et Les docuûentê
saisis par ces agents sont transeis au Ministre (IeB FinanceÊ.

Article 10

Sont tenues au secret professiorael et passible des peines
prévues à lrarticle 17ô du Code Péna1 ttutes personnes appelé es à
Iioccasion de Ler.rxs fonctions ou de leurs attributions à i.ntervenir
d.als l t application d.u contrôle des cha.:nges .

Toutefois, lorsqurune poursuite rcgu1ière a étÉ engagé e

sur 1a plainte du lvlinistre des tr'inânces, ces rnêmes persônnes ne

peuvent opposer le secret professicnnel au juge d.rinstruction ou

au tribunal qÈi les interroge sr,r.r les faits faisant I'objet de Ia
llainte ou sr.:r les faits connexes. La mêne disposj.tioB est applica-
b1e lorsqur r.:ne action est lntenté e srlr l-e fondement de L t article 1 ) .



Sestiea2 : De 1a pouJsuite des infractions

Article 11

La poursui-te des infractions au oontrôIe ttes changes ne peut ètre

erercé e que Bur la plainte du lvlini E tre d.es Finances ou de Lrun d.e sea repré-

eentantg habilités à cet effet.

L,taction est exercé e pa.r le ifi-nistère Public.

ToutefoiÊ, lorsque 1r existence tle 1r ilfraction a été dissimulé e

par des nanæuvres fxauduleuses, le début ale Ia prescription est d.iffé lrti

jusqurà 1a tlé couverte d.e 1r infractj.on.

lorsque lrauteur drune i-nfraction au contrôle des changes vient
à décéder avant 1r intervention drune trarsaction ou drun jugenent défj-nitif t
Ie Ministre d.es tr'j-nances ou son repré sentant ha,bilité à cet effet est fondé

à exercer contre Ia succesgion wre action tendant à faire prononcer par Ia
juritii.ction civile 1a confiscation d.es objets passibles de cette sanctlon

ou, si ceux-ci nront pu être saisie et ne sont pas représentés ;nr IeB

héritiers, 1a cord.amnation au paj.ement d.tune somne éga,Ie à 1a valeur desdits
objets et ca1cu1ée conforméaent aur dispositionÊ de ltarticle 18, paragpaphe ].

Cette action se prescïj-t dans les mômes déIais et dans 1es nêmes

conali-tiôns que lractlon publique.

Axticfe 12

&r matière dr infractions au contrôIe ilee changes, lraction publique

se prescrit da.ns 1es oêrnes délais et dans 1es mêmes conditions quren matlère

de délits de droit cornnun.

Artlcle 1,
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Section 4 : De 1a tra.nsaction

Article 14

1. Le l\tinistre d'es !'inances ou sorl repré sentant habilité à cet

effet est autorisé à trânsi8€I evec Ies auteuls ou complices ilr une j-nfraction

au contrôIe des changes, âinsi que sur l-es actions prévues à )- r article 1Jt

dans 1es conditions d.e Irarticle '1 6.

2. La tra-nsactlon ég1:lièrement conclue et entièrement exécutée

éteint ,route a.cti-ôn fondé e sur les uômes faits.

!a demand.e de transaction ne peut être retenue cÔûle preuve d'e

t i infraction que si elle cantient I'aveu de falts délictueux'

Aït.icl-e 16

1. Lorsqu t aucune action judiciaire ntest engagé e, la transacti''n

peut être acceptée paï Ie Ivlinistre d.es tr'inânces ou son repré sentant hâbilité

à cet effet, dans lea conditivns f ixé es par ù4cret.

2. Apràs mise en mouvemerlt de llaction, 1a transaction ne peut

Stre acceptée que par le Ministre des I'jnances, après avls drr trnetrlnrrr-

de la Républlque.

J. Après jugernent définitif, la transaction ne peut porter que

sur Les confiscations et autres condamnations ;É cuniaires. E11e ne peut

être acceptée que paï décision conjointe du Uinistre des tr'inances et du

Ivlinistre d.e la Justi ce .

Article 15
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Àrticfe 17

.1 . II peut être institué utre Conrnission du Contentier.x d-es

Charges " Sa composition, sor- fonctiorlnement , ses attrj-butions et Les

conditlons de sa saisine sont flxés par décret"

2. L,a Comnission leut être consultée par le Ministre des

Fj.nances sur toute question, çnérale ou particulière, relative au

contentieur des changes.

EIle peut également fairer de sa propre initiative ' au

Iÿlinistre des tr'inances, l-es observations ou recommand.ation§ qurelle juge

utiles sux Ie contentieux des changes.
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Sectlon 4 : Des peines

Paragraphe 1er : Des pei.nes principales

Àrticle 1d

1. Quiconque atra conmi s ou tenté de commettre une ilfraction
au contrSl-e ales changes, eera puni d.I wie peine d r emprisonnement d.rrxl a.rr

à cinq ans, ale 1a confiscation du corp§ du cléIltr d.e 1a confiscation ales

ltroyêns d.€ transport uti1lÊéÊ pour 1a fraude et drune aroende égale au uinlm:m

au montant et au maxixûum au quintuple d.e Ia gonme ou valelrr sux laquelLe

a porté 1ri-nfraction ou Ia tentative dtinfraction.

2. L.,orsque., poux une raison quelconque r 1e's objets pa,sslb1es."

tie confiscation niont pu être saj-sis ou ne sont pas représentés par 1e

<télinquant, ou lorsque 1e Minis tle des Finances ou son tepré sentant en

falt Ia d.enand.e, Ie tribunal, pcur tenir }ieu de La conJiscation' plcononce

une conda8nation au pa.iement d.Iune somne égale à la valeur de ceB obiets.

J. La valer:r ttes :bjets passible§ de confiscation est calcuIé e

à ltépoque ile 1t infraction ou, sj- Ie Mj.rtistre des Fj.nances ou son replé-
genta.nt en fait 1a demande, à Ia date du ju€eûent. Des dates différenteÉ
peuvent être retenues pour 1es divers objets passibles de confiscation.
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Sera puni.e drun emprisonnement drun an à cinq ans et drune

amende d.e cinq cent miLle à cj.rquârte mi]]ions de francs, toute persorme

qui aura incité par écrit, propaga.ndê ou pub,licité à commettre une infrac-
tion eu contrôIe des changes, que cette j.ncitation aj.t ou non éte suitrle

d.reffet, qutelle ait été émise ou reçue sur 1e territoire national ou à

I ré tranger.

Paragraphe 2 : !e la ré cidive

1. Si lrauteur dtune infraction au contrôle des changes commet,

dans 1es cinq arrs qr.l-i suivent une transaction ou une contlarrratirn devenue

déflnit.ive, une nouvelle in-fraction a.ux disposit.ions de Itarticle 19, Ie
taux des péna1ités encourues est porfé au d.oubf e.

2. Si l rauteur drune ir:fraction pré vue à liarticle 19 comnet,

da.ns Ies cinq ans qui su-ivent une condamnation défilitj-ve, r:ne nouvelle

infraction aux d.lspositi-ons d.e frarticle 19 ou rxre ilfraction au contrCle
des char:ges, l-e tanrx des penalités encourues est porté au tlouble.

i,+i^1ô 1()

Axticle 20
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PaxaaraDhe J i Du concours drinfractions

&r cas de pLuralité dtinfractions au contrôIe d.es changes t

l"es confiscations et autres cond.a.Dnations pÉcuniaires s.nt prononoé es

pour chacune des infractions dtnent établies, "ons pré juilice tles

1Énalité s encourues pour drautres infracticns.

Paxagraphe 4 s Des peines accessoixes et complénentaires

les peretrmes condamré es pour infraction au contrô1e des

cha^nges ou aux tlispositions de 1r artj,cle 1ÿ sont ale plein droit
interd.ites, pendant cinq ans :

- d.t exercer les fonctions dragent' de change ;

- diêtre électeurs, éligibles ou tlé sigr:ées aux juxidictions
profes siorxnelles , aux chaübreJ de comnerce et auri chaûbres

des rÉ tiers,

Le tout sans pré jud.ice d.es autres pej-nes accessaires

applicables ar:x déIits selon 1e d-noit commun.

Art.icle 2-l

Article 22



l\Iticle 2,

1. Les lersoûIes visées à l'article pré cé dent 1»u:ront en

outre êtr€ interdites, par Ie t"ibural r polr: une du:é e nr excé tla,:.t pa.s

cilq ans, d.e aliriger, ad&inistrer ou gérer :

- toute banque et agence de banque I

- tout é tablissement financier et agence drétablissement

financie! i

- une ou plusielrrB catégories dé terminé es d | é tabli ssements

financiers et les agences de oes catégpries drétablisseoents,

le tout safls p#judice des autres peines complémentaires

applicables aux déIits selon l-e droit commun.

2. l, I j-nteroi ction de diriger, â,d.ninistrer ou gÉrer un établj.sse-
ment emporte d.e plein droit interdiction drexercer à titre personnel 1es

activités de cet é tablisseraent.

Quiconque an:ra contrevenu eux interdictions prévuee ar:x

aJticles 22 et, 2, sera puri drur emprisonnement de six mois à deux ans

et d.rune anend.e d.e 1 milLion à 2 millions d.e francs ou. de lrune d.e ces

deux peines seulement.

le triblmaI ordonnerâ que 1a décision portant condamratj-on

pour i-nfraction au contr€le des changes ou ar.u dispositions de lrarticle
1! sera, aux fraj-s de 1a personne cond.arrré e, insérée en eJrtier ou par
extraits tlans les journaux quril désignera.

Article 25
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ParaÉrraphe 5 .' nes circonstances atténuantes et du sulsia

1. Err matière drinfractions au contrô1e ale6 charl8es ' le tribural'

ne leut relaxer 1e contrevenant pour de faut èl iatention.

2. Srj-I retient d.es circonstaJrces atténtrantes, iI peutr soug

:rés erÿe deB atispositions du palaSraphe 1 :

a) dispenser Ie pré venu de tout ou partie d.es peines applicables

à lridraction ;

b) d.écider que la otndannation ne sera pas mentj-onné e au bulletin
n' 0J du casier jud.iciaire.

,. Dans tous 1es cas, 1e tribunal prononcera la confiscation

d.u corps du délit ou, à défautr 1a condaûmatitr pré v're à lrarticle 18t

paragraphe 2.

Article 27

Lorsque 1â pouxsuite est fond.é e srrr Ies disy)âl.tlons de ltartielo

19'lapeineestprononcéecolnmeenmatièred.edélitsdedrcitcoÛrrDun.

Àrticle 28

Pour les infractions au contrôIe des changes Ôu aux dispositlons

d,e ltarticle 1ÿ, }e tribunal pourra ordorurer quril sera sursis à lrexécution

des peines, sau-f en cas de récidlve-

Article 26
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Sectlon 5 : De la com;é tence

Àrticle 29

1. Les tribunarrx correcti-onnels connâis sent de toutes les
pouxsuites 1Énales pour infractj.ons au contrôJ-e cles changes ou aux ùis-
positions de l?artlole 1ÿ.

2. &r matière dr infractions au contrô1e Aes changes, brsqur un

procès-verbal a été dressé, lraction est portée derant le tribunal Ie plus

proche du lieu de constatation d.e 1r infraction.

Dans les autr€s cas, et pour 1es infractions prévueÊ à ltarticle
1ÿ, Iraction est portée d.evant l-e tribunal comlÉ tent selon Ie droit c.moun i
à dé faut tle tout autre tribrrnal l Ie tribunal comlÉ tent est celui de COTONOÛ.

Articl-e J0

les actj-ons prévueo à lrarticle 1l sont poltées deÿant la juri-
tliction coolÉ tente selon 1es règ1es ortlinaires ale Ia comlÉ tence d t attribution
et terrltorlale en uatière civ:ile ; à dé faut de tout autre tribunal, le
tribrural comlÉtent est cellli de COTONOU.

Section 5 : Du produit des poursuites

Àrticle 11

T.re produJt des transactions ou des confiscations et autres
cond.aurations trÉ cuniaires prÉvues pour infraction au contr8le des charges
est æ parti dans 1es conditions fixées par d.écret.
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Section 7 Des poursuites à 1'étranger

ATticle 1?

lorsqurrure infraction au contrôIe des changee national est

pourBuiÿie à Itétranger et que les autorités de lrEtat pour8ulvs&t sallici-
tent, avant de transiger, 1r agrément iies autorités natioaalesr cet agrénent

est dollt# par Ie Mlnistre d.es Finances.

Itagtéroent préciÊe que ).e corps du délit ou, à défaut, sa valeur

devra ttre acquis à lrEtat national.

L,a transaction, c.nclue et exécuté e cânf .rîémslt aux dispôsitlons
ci-desgus, éteint toute act.ion f.nd.é e sur les roème s faits devant 1es juri-
atictlons nâtionales.

Article 11

La condarlatl.n défini tive prononcé e à Irétranger pour lnfraction
au contr$le tles chang€e national ou pour L t infractirn prÉvue à lrarticle 19

eDporte de plein tlroit, sur Ie territoire national r les i-nterdiotlons prévues

à ltarticle 22 et, si elles ont été prononcéeÊ, 1es interdictione plévues à

1 ! articl-e 2J .

Lorsque Ia condannation prononcé e à I ré tranger poux j-nfraction

au contr€Ie des charg€§ national a pe:cmis d I obtexrir }a remise aux êutoritéE
nationales tlu corps du tlé1it ou, à défaut, de sa valeur, aucune action
fondée sux les mÊmes faits ne peut plus être intentée devant 1es juridi c-
tions nationales .



CHAPITRX ]11 ! DES I}IFRACTIONS AU CO}ITROLE D}.S CILA.I\GES DIUN AUINE

ETIAT I'M{BBE DE I I UNIOI\ MONET ÀIRE OUBST-trJ'RICA]NE

Toute infraction au contrô}e d.es changes établi par rm autle
Etat neubre de lrunion l'li,rÉtaire ouest-Africaj.ne alans Ie reepect de see

engegenents j-nternationaux est considérée, pour 1r application dee 1oj.e

relatives à 1r extratlition et à 1a corolÉtence internationale êes juridictions
nati.onales, coüme un fait quaIlflé dé1it par Ia 1oi. nationale.

1. lorsque 1r extradi-tion pour l t infraction risée à lrarticle
précetlent ne peut être accordée, ou lorsque Le deuanale d t extxadition fomÉe
pr lrEtat victj-me de 1r infracti-on nta pas éte satisfaite, l rinfractiotr peut

être poursuivie pa.r les autorités nationales d.a.ne Les conditicng prévues a,u

chapitre T1 pour Ies infractions au contrôle des chânges national, sous

r€ senre d.er d.ispositi(,ns sui.vante6.

2. Ia poursuite doit être précédée dtr:ne requête d,e l-tEtat victime
de frin-fraction, certifiant :

- Êoit qu.e 1r infracti.an, sa,rrs être prescrite uu amrristiée, nfa donrÉ

lieu à aucune tra^nsaction r,u jugement d.éfinitif sur son terri.toire ;

- soit, si rure transaction a été conclue ou un jugex0€nt définltif
prunoncé, qu€ les obLj,gations stipulée§ .ru 1es cond.aonationg

1É curriaire s prononé es nront pas été entièreoent exécutées par
le contrevenant ou ses Hritiers sa.ns que ce eoit pa,r lteffet
de Ia prescriptit-,n, drune reüj-se tle pelne, dfune grâce ru dlune
anrri s tie .

41r urÇJ,c , _,
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J. De I'absence de tra:rsaction ou de jugement définitif, lracti'on
publique ou lraction p!évue à lrartlcle 1J peut être portée d-evant les
juridictionE nE,ti lnales .

4. Si rme transaction a été conclue r ]te:écution des obliga,tions

peut être pouisuiÿle devant les iuridictions natiorrales, à moins que lrBtat
requé rant ne rênonce à se préwaloir de la tralsaction inexécutée et àeûartle

liexercice des actions pré vues au paragraphe ].

!. Si un jugenent tte finitif a été prono.lcé, 1r exécution des

cond.awiations É ctmiaires peut être pollrs[ivie d evant les iuridictions
nationales. le jugement prononcé à 1té tranger enporte l-es interaliotione
prévues aux articles 22 et 2r, sous 1es distinctions de lrarticle 1J-

6. L,e retrait ile 1a requête visée au paæagraphe 2 met fin aux

poursuites, stil intervient avant Ie jugement définitif prononcé lar les
jurittlctious nâtionales ou, d,ans 1es cas pré vus arrx Paraêradles 4 et 5,

arraJrt 1r exécution des obliga,tions ou de§ condatgtions.

7. Les demandes d.e tra-risactj-on sont, al'ant toute acceptation

par 1es autorités nationâles, sounises à I'agrément préa1able de ltEtat
requé rant.

8. Le corps du déIit ou à dé faut sa v"aleur, obtenu par voie de

transaction, cond.auna.ti.n ou autrement, eÉt acquis à lrEtat requéra.nt t

tléaluction faite, Ie cas échéant, de 1a fraction dé jà recouwré e pax celui-ci.
Le solde est ré pa,rti conformément aux tu-spositions de lrarticle 11 .

9. les procàs-verbaux établis par les agents a1e lrEtat reguérant t

habilités à constater Ies j.nfractions au contrtle des cha.nges 1 ont, dewant

1e6 juridictionB natianâIee, Ia nême force probante que ce1le qui leur est

xeconnue par Ia l.i d.e llEtat requérant.



Article l7

Toute incitation par écrit, propa6and.e ou publicité à commettre

rure i::fraction au contrôl-e des changee é tabli par un autre Etat menbre de

l runion }lonétaire Ouest-Aflicaine dans le respect de ses engagenents inter-
nationauc est consj-dé zée r lou 1r applj"cation ale6 1ôi-s relatives à l?ext::a-
tlition et ]-a comlÉ tence intemâtionale des juridictions nationales r corme

un fait accompli sur le terfitolre de cet Etat et qualifié délit par la }oi
nâtionale, qureLle âj"t ou non éte suivie dreffet, qurelle aj-t été émiee ou

reçuê sur le territoire de cet Etat ou drull autre Etat.

'1 . Lorsque lrextradition pour lrinfraction visée à lrarticfe
preédent ne peut être accord.éee ôu lorsque Ia demande dl extradition formé e

par lrEtat vlctime de 1r.in-fraction nra pas été satisfaite, lrinfraction
peut être poursuivie par les autorités nstionâl-es dans les cond.itiôns prévues

au chapitre II pour les infractions ÿisées à ltarticle '1ÿ, sous réserve des

ilispositions suivantes.

2. La poursuite dcit être précédée drune requête de lrEtat victime
de I rinfraction, certifiant :

- soit {ue lrinfraction, sans être prescrite ou a&nistiée, nra donné

lieu à aucr:n jugement définitif sur sorl territoire ;

- soitr sl un ju€ement de finitif a été prononcé, que 1e proclui.t

cles cond.aûnatlons trÉ cuniaires nta pu être entièrement recourrré,
sans que ce solt par lreifet ale la prescription, aI runê rml§e
de peine, drune grâce ou drune anrlis:ie.

J. &r lrabsence de jugeDent définitif, lractian lublique peut
être porté e d.evant 1es jurid.ictions natj.onales.

Ârticl-e 18
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4. Si Lrn jugement définitj-f a été prononcé, Iiexécution des

cond.amrations trÉ cunlalres peut être poursuivie devant Les juridicti.ns
nationales. Le jugement prononcé à ltétranger emporte les j-nterdictions
prévues aux articles ?2 et 2J, sous fes distinctj.ons de Irarticle 11.

5. Le retrait de 1a requête visée au para6raphe 2 met fin aux

poursuj.teB, sril j.ntervient avant Le jugeDent définitif prononcé pax les
juridictions nationales ou, d.ans 1e cas pré vu au parag?aphe {, ava.nt

1 I exécutiuo des cond.amnatirns.
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CIiAPITBE ]V : DISPOSITIONS DIYtrNSES ET TRÀ}]S IIOIREIi

Ltarticle 12, a]j]rléa premier, d.e I I ord.onnance n' 1?/m/]ffAEP du

29 Ju-in 196? relative aui. relations finiu:cières avec I'étranger est ablogé

et remplacé par les ùispositj-ons suivantes ;

trQuiconque aura refusé de répondre, ou fourni sciemment des réponses

inexactes, ar.:x demandes d r inforrnati.ons exprj-mé es en application d.e lrarticle II
ci-dessus, sera passible d.es peines prévue s a'"ü articles 57 et 58 d.e lrordon-

nance no 71-59 dtt 10 Juiuet 1975 portant zéglenentati-on bancaire, sans pré-

jud.ice des autres sanctions applicebles, en vertu d.e l-ad.ite ordonnance, an:x

banques et établissements finâncierstr.

Les dispositions des sections 1 et 4 du chapitTe II, de lrarticle )1t
du chapl tre IfI et d.e Ltartj-cIe jÿ s I appliqueront auï infractions cJmmises

après cette date.

Les dlspositirns des sections 2 et 5 du chapitre II et celles de

l- tartj.cle J{ stappliqueront, sous ré serwe des prescriptions acqu-ises r aux

actions engagÉ es ou susceptibles drêtre engagé es àprès cette date.

Les dispositions de 1a section J du chapitre II et cell-es de

llarticle 12 s tappliqueront ar..u transactiJns conclues après cette date.

leÊ diÊpositlons du décret prevu à lrartlcle J1 s i appliqueront aux

tra.nsactions conclues et aux condamnatiôns prononcé es après son entré e en

vigueur.

r-+i ^l ^ z!)

Article 40

L,es distr'ositions de Ia p:r! sente foi entrer.rnt en vi8ueur le .....'"...


